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Edito

En 1978, les élus des cantons de Clères, Buchy 
et Darnétal, entamaient la première ré�exion 
collective sur le développement de notre 
territoire, entre Seine et Bray, dans le cadre d’un 
Programme d’Aménagement Rural. 30 ans ont 
passé et nous abordons une nouvelle étape de 
cette démarche collective avec la signature du 
contrat de Pays 2007-2013 et la volonté de 
conforter notre territoire par un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT). 

Les communautés de communes ont en e�et 
con�é au Syndicat Mixte la réalisation de ce 
schéma qui sera le projet prioritaire des 4 
prochaines années. Cette démarche sera 
exigeante puisqu’il nous faudra répondre aux 
enjeux forts que sont la gestion de la pression 
foncière et urbaine, les contraintes 
environnementales, la mobilité de nos concitoy-
ens dépendants de la voiture individuelle, la 
recherche d’un développement économique 
créateur d’emplois locaux, et l’organisation d’une 
politique en matière de tourisme et de loisirs.

Pour ce faire, nous devrons associer l’ensemble 
des acteurs locaux, associations, société civile, 
entreprises, partenaires et élus locaux. La réussite 
d’un tel projet nécessitera la mobilisation de tous. 
30 ans après, et comme nos prédécesseurs, nous 
devrons imaginer ensemble le développement 
futur de notre territoire, pour mieux le préparer !

Cordialement.

Brigitte LANGLOIS
Présidente du Pays entre seine et Bray

“ Imaginons
notre futur,
pour mieux
le préparer ! ”
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Nouveau contrat,
Nouvelle équipe !

Le 13 juin 2008, Brigitte Langlois, Présidente du 
Pays entre Seine et Bray, Didier Marie, Président 
du Département de Seine-Maritime et Alain Le 
Vern, Président de la Région Haute-Normandie, 
ont signé à Blainville-Crevon le nouveau contrat 
de Pays. Ce dernier prévoit la réalisation et le 
�nancement de 16 actions prioritaires du Pays et 
de ses partenaires pour les 3 ans à venir.

Un nouveau contrat de Pays
3 axes principaux structurent ce programme :

- Axe 1 : Maîtriser l’aménagement et le 
développement futur du Pays dans le respect 
de l’environnement 
- Axe 2 : Favoriser l’accueil de nouvelles 
activités économiques sur le Pays et 
équilibrer son développement
- Axe 3 : Diversi�er les fonctions d’accueil du 
Pays en développant l’accueil touristique et 
l’action culturelle.

Près de 6,4 millions d’euros seront investis par les 
di�érents porteurs de projet inclus dans le 
contrat. Le Département de Seine-Maritime et la 
Région de Haute-Normandie participeront 
chacun à hauteur de 1,1 million d’euros. 

Ainsi, cette signature clôt les phases de prépara-
tion et de négociation qui ont été menées avant 
les élections de mars dernier et marque le 
démarrage d’une nouvelle période d’action du 
Syndicat Mixte et de ses collectivités.

Un nouveau comité syndical
Pour la mener, le Syndicat Mixte pourra compter 
sur une équipe renouvelée. En e�et, suite aux 
élections, le nouveau comité syndical du Pays a 
été installé le 28 avril 2008. A cette occasion, 
Brigitte Langlois a été réélue Présidente du Pays 
au côté de Pascal Martin, Président de la CdC des 
Portes Nord-Ouest de Rouen, Conseiller Général 
du Canton de Clères et Maire de Montville, élu 
premier Vice-Président et de Robert Charbon-
nier, Président de la CdC du Plateau de Martain-
ville, élu second Vice-Président.

En outre, le comité syndical a complété le bureau 
par l’élection de Michel Benoist, Président de la 
CdC du Moulin d’Ecalles, Maire de Morgny-LA-
Pommeraye, de Nathalie Thierry, Maire de Clères, 
de Jean-Pierre Lemoine, Maire de Préaux, de 
Patrick Chauvet, Conseiller Général du canton de 
Buchy et Maire de Buchy, de Michel Tieursin, 
Maire d’Eslettes, d’Alain Nave, adjoint au Maire 
d’Auzouville sur Ry, de Edouard de Lamaze, 
Maire de Bois-Héroult, de Jacques Niel, Maire de 
Saint-Jean du Cardonnay, et de Antoine Maillard, 
Maire de Fresnes le Plan.

Une nouvelle mission, le SCoT
Le bureau du syndicat devra donc veiller à la 
bonne réalisation des actions du contrat de Pays. 
Il devra également relever le dé� de piloter le 
futur Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 
entre Seine et Bray, mission qui vient de lui être 
con�ée par les Communautés de Communes. Ce 
document d’urbanisme et de plani�cation supra 
communal permettra à terme de dé�nir et 
d’orienter l’aménagement du territoire du Pays.

Aussi, dès l’automne, le Syndicat Mixte 
s’engagera pleinement dans l’élaboration de  ce 
schéma en recrutant les bureaux d’étude 
chargés de la maîtrise d’œuvre et en enclenchant 
une première phase de dialogue avec les 
communes et les communautés de communes 
qui le composent.

Le contrat de Pays inclus notamment les 
projets d’extension des Zones d’activités

des Communautés de Communes

Signature du contrat 
le 13 juin 2008
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La priorité :
Le Schéma de Cohérence 
Territoriale du Pays (SCoT)

16 nouvelles actions,
pour un nouveau contrat

Par rapport au précédent, le contrat 2007-2013 est divisé en deux phases 
de contractualisation : 2007-2010 et 2010-2013. Pour la première phase, 
les 16 actions sont structurées autour de trois enjeux prioritaires. 

Volet 1 : Maitriser l’aménagement et le développement futur du 
Pays dans le respect de l’environnement

- Création d’un Schéma de cohérence Territoriale pour plani�er le 
développement du territoire et gérer l’impact des futures 
infrastructures ;
- Prolongation du SCoT par une étude particulière sur l’ habitat ;
- Réalisation d’un Schéma Local de Déplacement ;
- Sensibilisation des acteurs aux problématiques environnemen-
tales et paysagère en déclinant des actions de la Charte Paysagère 
réalisée en 2007.

Volet 2 : Favoriser l'accueil de nouvelles activités économiques 
sur le Pays et équilibrer son développement

- Création d’une extension de la zone d’activité du Pollen à 
Eslettes
- Réalisation d’études de faisabilité pour le développement de la 
zone d’activité du Moulin d’Ecalles et la future zone logistique 
multimodale.

Volet 3 : Diversi�er les fonctions d'accueil du Pays en développant 
l'accueil touristique et l'action culturelle

- Réalisation d’un diagnostic culturel ;
- Etude de faisabilité d’une école de musique communautaire par 
la CdC du Moulin d’Ecalles ;
- Création d’une salle de di�usion par l’école de musique 
d’Yquebeuf ;
- Festival “Eglises en Scène”
- Animation du Château de Martainville : spectacle pyrotechnique 
musical de la CdC du Plateau de Martainville ;
- Valorisation du Fonds Jakovsky ;
- Gîte de groupes de Mont-Cauvaire
- Etude pour la création du Gîte de Sainte-Croix sur Buchy
- Plan de communication du Pays

Pour le territoire, la plus-value du contrat est d’obtenir un �nancement 
contractualisé sur les projets prioritaires, un �nancement supplémentaire 
pour les projets complexes, et une meilleure écoute de la part des 
�nanceurs sur ces projets. En 2010, un bilan de l’avancé du contrat sera 
é�ectué, et en fonction de son résultat un nouvel ensemble de projets 
pourra être inscrit. 

Sous le terme de SCoT, se cache tout simplement une démarche de 
plani�cation du développement et de l’urbanisme du territoire. Créé par 
la loi SRU, ce schéma est un outil de plani�cation stratégique à l’usage des 
collectivités permettant de garantir la cohérence des di�érentes 
politiques locales sectorielles (urbanisme, habitat, transport, développe-
ment économique…) à l’échelle de plusieurs communes.

Les objectifs et enjeux du SCoT
Face aux enjeux forts qui se posent au territoire, comme l’augmentation 
de la pression foncière, la hausse du coût des déplacements ou la néces-
sité d’avoir un développement plus respectueux de l’environnement, il 
était nécessaire de se doter d’une stratégie commune reposant sur une 
vision d’ensemble du territoire. Même si les communes ont des 
documents d’urbanisme locaux, il était nécessaire de leur permettre 
d’harmoniser et de coordonner leurs politiques menées en matière 
d’urbanisme, d’habitat, de développement économique ou 
d’implantation commerciale. 

Un document opérationnel
Le SCoT servira donc de cadre de référence aux di�érentes politiques 
d'aménagement menées au niveau communal et intercommunal. Il 
déterminera notamment les grands équilibres entre les espaces urbains et 
à urbaniser, et les espaces naturels, agricoles et forestiers.

Il ne s’agit pas pour autant d’un “super PLU”. En e�et, le SCoT ne peut 
déterminer l’utilisation du sol parcelle par parcelle, sauf pour les espaces à 
protéger. Il donne des orientations générales et ne se substitue nullement 
aux plans locaux d’urbanisme. 

En revanche, il ne servirait à rien de poser des règles générales si chacun, 
au niveau communal, pouvait refuser de les appliquer. Les décisions 
locales (carte communale, PLU) mais aussi les autres documents généraux 
devront être compatibles avec le SCOT : leurs règles ne devront donc pas 
être contradictoires avec les principes dé�nis par le schéma, mais devront 
concourir à leur mise en œuvre. 

Une concertation renforcée 
Compte tenu de son importance et de son impact sur les documents 
d’urbanisme communaux, les membres du comité syndical ont souhaité 
favoriser la concertation. Ainsi une commission des Maires sera chargée 
du suivi de l’élaboration du SCoT à chaque grande étape.

Des groupes de travail seront également créés pour étudier les enjeux 
principaux du territoire. En�n, la lettre de Pays, le futur site Internet et 
l’organisation de réunions publiques seront autant d’outils qui 
permettront l’information et la participation du plus grand nombre.

Pays entre Seine et Bray

Fort d’un premier contrat de Pays réussi (90 % des �nancements engagés, 75 % 
des actions prévues réalisées), le Syndicat Mixte a répondu favorablement à la 
proposition de la région de Haute-Normandie et du Département de Seine-
Maritime de contractualiser une nouvelle fois une série de projets. Le contrat de 
Pays 2007-2013 comprend 16 actions, en voici le détail...  

16 nouvelles actions,
pour un nouveau contrat

La priorité du contrat :
Le Schéma de Cohérence 
Territoriale du Pays (SCoT)
Le Syndicat Mixte du Pays a désormais une compétence supplémentaire : 
l’élaboration et le suivi d’un Schéma de Cohérence Territoriale. En lui conférant 
cette compétence, les Communautés de Communes du Pays lui on con�é une 
mission importante et porteuse d’enjeux. Pour le Syndicat, il ne s’agit pas moins 
de sa mission prioritaire pour les trois prochaines années.

La stratégie du contrat de Pays repose sur la 
recherche d’un équilibre entre les fonctions 
d’accueil du Pays entre Seine et Bray et son 

caractère rural à préserver

Le SCoT vise l’harmonisation et la cohérence 
des politiques d’urbanisme locales



3

Depuis quelques années, de plus en plus de 
monuments du Pays s’illuminent la nuit. 
Conscient de la volonté des communes de 
mettre en valeur leur patrimoine, le Pays entre 
Seine et Bray a en e�et mis à leur disposition 
une aide pour l’illumination de leurs églises et 
monuments classés, dans le cadre du dispositif 
complémentaire au contrat de Pays 2005-2007, 
�nancé par le Département de Seine-Maritime.

Ainsi, ce ne sont pas moins de 24 églises et 
monuments qui ont béné�ciés de ce dispositif. 
On dénombre parmi eux les Halles de Buchy,  
les églises de Préaux, de Catenay, de Clères, 
d’Yquebeuf ou encore de Sainte-Croix-sur-
Buchy et du Bocasse.

En tout, ce sont 490 248 � de travaux qui ont 
été engagés par les Communes, �nancés à 

hauteur de 233 795 � par le Département de 
Seine-Maritime par le biais de ce dispositif. 
Cette action conjointe permettra de valoriser 
les atouts du territoire et de donner la 
possibilité aux habitants et aux touristes de 
découvrir le patrimoine sous une lumière 
di�érente.

Un périmètre de SCoT  à l’automne

Le périmètre de SCoT doit être �xé par le Préfet 
après avis du Département de Seine-Maritime. 
Demandée par les Communautés du Pays en 
mars dernier, sa �xation dé�nitive devrait 
intervenir à l’automne. En e�et, le Département 
devrait donner son avis lors de la séance plénière 
d’octobre prochain.

* * * * * * * * * * * * * * * * *
Le futur site internet du Pays

Les actions de communication du Pays entre 
Seine et Bray seront bientôt complétées par un 
site internet. Financé par la Région de 
Haute-Normandie au titre du plan de 
communication prévu dans le contrat 2007-2013, 
ce site satisfera la demande croissante 
d’informations sur le territoire et les actions du 
Syndicat Mixte, formulée par les partenaires mais 
aussi par les habitants. Il aura aussi pour objectif 
de servir d’outil de communication et de 
concertation dans le cadre du SCoT. En�n, il 
permettra de di�user une information �able sur 
internet. En e�et, de nombreux sites parlent du 
Pays mais di�usent des informations ou des 
cartes erronées. Il était donc indispensable de 
combler ce manque.

* * * * * * * * * * * * * * * * *
L’écoguide du Pays sur internet

Edité en décembre 2007, en partenariat avec la 
CCI de Rouen,  ce guide économique est 
disponible en téléchargement sur son site 
internet. Si vous souhaitez découvrir le territoire 
ou si vous avez besoins d’informations sur le 
contexte économique du Pays, vous pourrez 
l’obtenir à l’adresse suivante : 
www.rouen.cci.fr/paysentreseineetbray
Si vous ne disposez pas d’une connexion 
internet, vous pouvez bien évidemment le 
demander au siège du Syndicat Mixte ou à votre 
Communauté de Communes qui dispose de 
plusieurs exemplaires.

* * * * * * * * * * * * * * * * *
Les O�ces à l’Armada !

Le dimanche 6 juillet, les O�ces de Tourisme ont 
représenté le territoire à l’Armada. Les touristes 
présents ont pu ainsi découvrir d’excellentes 
raisons de prolonger leur séjour.

Brèves de pays

Pays entre Seine et Bray

Des monuments 
à découvrir... la nuit !

Au sein du précédent contrat de Pays, le 
Syndicat Mixte avait initié la mise en place 
d’une OCM (Opération Collective de Moderni-
sation) de l’artisanat et du commerce, 
co�nancée par l’Etat et le Département. Cette 
aide à l’investissement avait pour but de 
soutenir le commerce et l’artisanat en subven-
tionnant la réhabilitation ou la modernisation 
des locaux. Cette opération étant achevée 
depuis le 31 décembre 2007,  c’est l’occasion 
d’en faire un bilan.

Ce programme, commencé en 2004, a connu 
un grand succès puisque 66 dossiers ont été 
acceptés par le comité de pilotage depuis cette 
date, dont 20 sur la CdC de Moulin d’Ecalles, 34 

sur les Portes Nord-Ouest de Rouen et 12 sur le 
Plateau de Martainville. Comme vous avez pu 
le constater dans les di�érentes communes, 
cette opération a béné�cié d’un accueil 
favorable par les commerçants. 

Elle a souvent eu un e�et domino, notamment 
à Buchy (14 dossiers en 4 ans), où les premiers 
travaux de certains commerçants ont suscité 
les autres projets. Cela a également été le cas à 
Montville (13 dossiers) ou encore à Clères (9 
dossiers). Au �nal, 412 000 � ont été engagés 
par les di�érents partenaires, dont 205 000 � 
par l’Etat, 109 000 � par le Département et 98 
000 � par le Syndicat Mixte. 

Les jachères �euries,
deuxième édition
Pour la seconde année consécutive, les 
agriculteurs du territoire, la fédération des 
chasseurs de Seine-Maritime et le Syndicat 
Mixte, ont conclu un partenariat a�n d’o�rir 
des jachères �euries aux habitants et visiteurs 
du Pays entre Seine et Bray.

Malgré la nouvelle politique européenne qui a 
annulée les jachères en raison de l’évolution 
des marchés agricoles internationaux, près de 
17 parcelles ont été �euries sur le territoire. 
Cette opération a pour objectif de valoriser le 
paysage agricole du territoire . 

L’artisanat et 
le commerce
modernisés

Les halles de Buchy illuminées

17 parcelles �euries en 2008

66 commerces et artisans ont eu 
leurs projets de modernisation 

�nancés dans le cadre de l’OCM, 
soit au total prêt de 412 00 � d’aide



Contacts :
Syndicat Mixte

30 place de la Mairie
76116 Blainville Crevon

Stéphane Jot: 02.35.61.72.57
Jocelyne Styns : 02.35.23.86.18

pays.seine.bray@wanadoo.fr
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Document
cofinancé par

Le Spectacle pyrotechnique de Martainville, le 
Parc de Clères, le Festival Eglise en Scène, 
l’ArchéoJazz, nombreux sont les exemples de 
sites et manifestations majeures sur le Pays, mais 
les connaît-on assez ? 

Un plan de communication sur trois ans
Lors de la négociation du contrat de Pays, les 
partenaires ont validé à cette �n la réalisation 
d’un véritable plan de communication sur trois 
ans comportant : un agenda plus complet des 
manifestations, un guide touristique édité 
selon la charte départementale, la création 
d’une photothèque, d’un site internet, l’édition 
de la lettre du Pays. Ce plan est �nancé par des 
crédits de la Région Haute-Normandie, du 
Département de Seine-Maritime et le Syndicat 
Mixte du Pays. 

Un nouvel agenda des manifestations
En test depuis trois ans sous la forme d’un �yer 
4 pages réalisé en interne, l’agenda des 
manifestations a pris une toute nouvelle 
envergure grâce à ce plan. Plus joli, plus 
complet, mieux organisé, il a été édité à 6000 
exemplaires et distribué par le biais des OT et 
des manifestations et sites principaux du 
territoire. Même s’il est encore di�cile d’en 
apprécier l’impact, il est jugé très positivement 
par toutes les personnes qui l’ont eu entre les 
mains.

Le guide touristique refondu
Second document édité cette année dans le 
cadre du plan de communication, le guide 
touristique a été refondu pour se conformer à 
la charte départementale. Comme l’agenda, 
cette édition a été préparée par les O�ces de 
Tourisme avec l’appui du syndicat et édité à 
8000 exemplaires. C’est un outil indispensable 
pour leur communication sur l’o�re touristique. 
En cette année d’Armada, il a été largement 
distribué sur le stand du Département.

Des actions complémentaires
Pour autant, il ne s’agit pas de restreindre les 
actions au plan de communication du contrat. 
La carte touristique éditée l’année dernière en 
est l’illustration. Une réédition sera étudiée en 
fonction du stock disponible à l’issue de la 
saison 2008. Dès la mise en ligne dé�nitive du 
site du Pays, l’ensemble de cette documenta-
tion sera bien évidemment accessible et 
téléchargeable sur celui-ci.

Pays entre Seine et Bray

Communiquer
pour développer

Bois-Héroult intègre le Pays

Le 1er janvier 2008, la Commune de Bois-Héroult 
rejoignait la Communauté de Communes du 
Moulin d’Ecalles. Par cet acte, elle a également 
été intégrée dans le Pays qui compte désormais 
62 communes.

* * * * * * * * * * * * * * * * *
Le Centre de Ressources du 
Développement Territorial de 
Haute-Normandie

Créé en 2004, à l’initiative de l’Etat et de la Région 
Haute-Normandie, ce centre de ressources a pour 
objectif d’informer sur les pays et leurs actions, 
ainsi que de servir de structure d’appui pour les 
acteurs du développement local et de la 
politique de la ville. Si vous souhaitez aller plus 
loin sur les questions de développement local 
liées aux Pays, voici son site internet :
www.territoires-haute-normandie.net

* * * * * * * * * * * * * * * * *
Le tableau de bord de l’INSEE

Dans le cadre d’un travail collaboratif entre le 
Centre de Ressources du Développement 
Territorial (CRDT) et l’INSEE, un tableau de bord 
des territoires a été mis en ligne sur internet. Si 
vous souhaitez découvrir les chi�res clefs du Pays 
et les comparer avec les autres territoires de 
Haute-Normandie, rendez-vous sur le site :
www.insee.fr/fr/insee_regions/haute-normandie
/zoom/territoire_hn/index.html

* * * * * * * * * * * * * * * * *
Une première : la rencontre des 
prestataires touristiques du Pays

Organisée le 17 juin dernier, à l’initiative des 
O�ces de Tourisme du Canton de Clères et des 
Trois Vallées, le Musée des Sapeurs Pompiers de 
Montville a accueilli la première rencontre des 
prestataires touristiques du Pays entre Seine et 
Bray. Ils ont ainsi pu échanger leur 
documentation et découvrir ce site dont 
l’attractivité augmente chaque année. 
Compte-tenu de la satisfaction des participants, 
une nouvelle édition sera programmée pour la 
saison 2009.

* * * * * * * * * * * * * * * * *
Ces brèves de Pays peuvent aussi être les vôtre, 
n’hésitez pas à nous transmettre vos informations 
et initiatives.

Brèves de pays

Les acteurs
culturels coopèrent
Depuis la création du Pays en 2004, une 
association oeuvre également au développe-
ment local d’entre Seine et Bray. Il s’agit de 
l’association de Coopération Culturelle du Pays 
entre Seine et Bray. Cette dernière regroupe les 
acteurs culturels du territoire a�n de créer des 
partenariats et développer des actions de 
coopération. Cette association est notamment 
à l’origine de l’agenda des manifestations édité 
cette année.

Dans le cadre du contrat de Pays, ces acteurs 
culturels se sont engagés à favoriser ces 
actions de coopération et de partenariat, 
notamment en développant des actions 
conjointes entre les écoles de musique du 
territoire et les festivals. Le Spectacle Pyrotech-
nique de la Communauté de Martainville a 
ainsi donné lieu dans la journée à une présen-
tation des travaux de plusieurs écoles de 
musique et à la création d’un Partenariat avec 

l’association “Espace Musical”, dont le but est la 
préservation de la lutherie normande et qui 
oeuvre depuis quelques années au château de 
Martainville.

Ce travail de réseau a également permis aux 
enfants de l’école de musique d’Yquebeuf de 
rencontrer Thomas Dutronc lors du festival de 
l’Archéojazz et d’en découvrir les coulisses. 
En�n, le Festival “Eglises en Scène” de l’OT du 
Canton de Clères a été l’occasion d’organiser 
une initiation musicale des enfants de 
plusieurs écoles communales avec l’harmonie 
Neufchâteloise. Ces initiatives démontrent les 
béné�ces de la coopération et des partenariats 
et seront ampli�ées l’année prochaine.

Une première 
édition réussie

Martainvill’Art : un premier exemple 
de coopération en développement


